
Politique sur le Comité de droit criminel et pénal (C.D.C.P.) 

Article 1  

Mission du comité 

Le Comité de Droit criminel et pénal est responsable de la promotion du Droit criminel et 
pénal à la Faculté :  

Il a notamment la tâche de : 

(i)​ promouvoir la pratique du droit criminel et pénal à la Faculté; 

(ii)​ organiser diverses activités comme des conférences, des groupes de discussions, des 
sorties et visites, et des plaidoiries simulées. 

 

Article 2 

Composition du comité 

Le Comité de Droit criminel et pénal est formé des postes suivants :  

(i)​ une personne représentante du Conseil exécutif de l’Association; 

(ii)​ une Coordination qui coordonne les activités du Comité; 

(iii)​ une Trésorerie; 

(iv)​ une personne Responsable commandite;  

(v)​ une personne Responsable communication; 

(vi)​ un Secrétariat général, réservé à une personne membre de première année;  

(vii)​ une personne représentante de la Maîtrise en pratique du droit criminel et pénal. 


